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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 6 JUIN 2018

Mmes et MM. les actionnaires de la société WE.CONNECT (la « Société ») sont informés qu’ils
sont convoqués en assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire),

Le 6 juin 2018 à 9h30

Au 6 allée Léon Jouhaux - 77183 CROISSY BEAUBOURG

A l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants.
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ORDRE DU JOUR

A Titre Ordinaire

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017
4. Approbation des conventions visées par l’article L. 225-38 du Code de commerce
5. Approbation du rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions conclues et

antérieurement approuvées par l’assemblée générale
6. Fixation du montant des jetons de présence
7. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses

propres actions

A Titre Extraordinaire

8. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le
capital social par annulation des actions auto-détenues

9. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider
l'émission d’actions et/ou des valeurs mobilières diverses avec suppression du droit
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes
conformément aux dispositions de l'article L.225-138 du Code de commerce

10. Renonciation à la délégation prévue à la 16ème résolution de l’assemblée générale mixte en
date du 23 juin 2017 consentie au profit du Conseil d’administration

11. Délégation de compétence au Conseil d’administration pour procéder, dans le cadre des
dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, à une augmentation du capital
social dans les conditions prévues à l’article L.3332-20 du Code du Travail

12. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution
gratuite d’actions

13. Suppression de l’obligation pour les administrateurs de devoir détenir une action de la
société

14. Modifications subséquentes des statuts
15. Faculté donnée à l’assemblée générale d’accorder aux actionnaires une option entre le

paiement du dividende en numéraire ou en actions
16. Modifications subséquentes des statuts
17. Pouvoirs pour formalités
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TEXTES DES RESOLUTIONS

A titre Ordinaire

Première résolution
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil
d’administration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de
l’exercice clos le 31 décembre 2017, approuve l’ensemble de ces comptes sociaux comprenant le
bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés au 31 décembre 2017, tels qu’ils lui ont été
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

L’assemblée générale constate que les comptes sociaux de la Société au titre de l’exercice clos le 31
décembre 2017 font apparaître un bénéfice de 489.908 €.

L’assemblée générale donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs au titre de leur mandat
pour l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Elle donne également quitus aux commissaires aux comptes pour l’exécution de leur mission.

Deuxième résolution
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du groupe inclus dans le
rapport de gestion du conseil d’administration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes
sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017, approuve les comptes
consolidés dudit exercice tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil
d’administration ainsi que du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels :

- constate que les comptes arrêtés au 31 décembre 2017 font ressortir un bénéfice de
489.908 € ;

- affecte 24.496 € du bénéfice sur le poste réserve légale,
- constate que le poste report à nouveau est bénéficiaire de 682.230 €,
- affecte le bénéfice distribuable de 1.147.642 € comme suit :

Bénéfice de l’exercice 2017 489.908 €
Affectation à la réserve légale(1) (-) 24.496 €
Report à nouveau antérieur (+) 682.230 €
Bénéfice distribuable (=) 1.147.642 €

Distribution de dividendes
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Montant du dividende (-) 684.230,50 €
Dont acompte sur dividende

Solde affecté au compte Report à nouveau (=) 463.411,50 €

(1) Le montant de la réserve légale ayant atteint le seuil de 10 % du capital social.

L’Assemblée Générale décide, en conséquence, de verser à titre de dividendes un montant de 0,25
€ euros par action, soit un montant de 684.230,50 €, le solde sera affecté au compte de report à
nouveau, étant précisé qu’en cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par
rapport aux 2.736.922 actions composant le capital social au 31 décembre 2017, le montant global
du dividende serait ajusté en conséquence et le montant affecté au compte de report à nouveau
serait déterminé sur la base du dividende effectivement mis en paiement.

Ce dividende sera détaché le 12 juin 2018 et mis en paiement à compter du 14 juin 2018.

Les actions auto-détenues au jour de la mise en paiement du dividende seront exclues du bénéfice
de cette distribution et les sommes correspondantes affectées au compte report à nouveau.

Les dividendes répartis entre les actionnaires auront la nature d’une distribution sur le plan fiscal
soumis, lorsqu’ils sont versés à des actionnaires personnes physiques fiscalement domiciliées en
France (i), au prélèvement forfaitaire unique au taux de 12,8 % prévu à l’article 200 A-1 du Code
général des impôts en vigueur depuis le 1er janvier 2018 ou, sur option, au barème progressif de
l’impôt sur le revenu après abattement global de 40 % (articles 200 A-2 et 158-3-2° du Code
général des impôts) et (ii) aux prélèvements sociaux.

Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’assemblée générale rappelle que
les dividendes versés au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Nombre
d’actions ayant

droit au
dividende

Dividendes
distribués par

action (en euros)

Montant total
de dividendes

distribués
(en euros)

Montant des
distributions éligibles
à l’abattement fiscal

de 40%
Exercice 2016 2.729.122 0,13 € 354.785,86 € 0,13 €
Exercice 2015 0 0
Exercice 2014 0 0

L’assemblée générale, après avoir constaté que les dépenses non déductible des bénéfices assujettis
à l’impôt sur les sociétés au sens de l’article 39-4 du Code général des impôts s’élèvent à un
montant global de 33.075 € approuvent lesdites dépenses.

Quatrième résolution
(Approbation des conventions visées par l’article L. 225-38 du Code de commerce)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux
comptes prévu à l’article L. 225-40 du code de commerce sur les conventions visées aux articles L.
225-38 et suivants du code de commerce relatives à l’exercice clos le 31 décembre 2017 et statuant
sur ce rapport, prend acte qu'aucune convention de cette nature n'a été conclue au cours de
l'exercice.



6

Cinquième résolution
(Approbation du rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions conclues

et antérieurement approuvées par l’assemblée générale)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport spécial des
commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-40-1 du Code de commerce,
approuve les termes dudit rapport et prend acte que lesdites conventions conclues et
antérieurement approuvées par l’assemblée générale qui y sont visées, se sont poursuivies au cours
de l’exercice écoulé.

Sixième résolution
(Fixation du montant des jetons de présence)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du conseil
d’administration, décide de fixer à la somme de dix mille euros (10.000 €) à répartir entre les
membres du conseil d’administration le montant des jetons de présence pour l’exercice en cours et
les exercices ultérieurs et ce jusqu’à une nouvelle décision de l’assemblée générale.

Septième résolution
(Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires,
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration
avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions
des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou faire acheter des actions de
la Société notamment en vue de :

- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des
dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire
;

- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et
suivants du Code de commerce ;

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou
de son Groupe au titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise en œuvre
de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles
L.3332-1 et suivants du Code du Travail ;

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès
au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre
manière ;

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de
fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5 % de son capital prévue par l’article L.225-
209 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition ou d’améliorer
plus généralement les conditions d’une transaction, conformément aux modalités définies par
l’Autorité des marchés financiers ;

- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire
de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers; ou

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la
présente assemblée générale de la 8ème résolution.
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Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui
viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers, et plus généralement, la réalisation de
toutes autres opérations conformes à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la
Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :

- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède
pas dix pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société, à quelque moment
que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations
l’affectant postérieurement à la présente assemblée générale, soit, à titre indicatif, post fusion-
absorption et post regroupement, 273.692 actions, étant précisé (i) que le nombre d'actions
acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d'une opération
de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital social, et (ii) lorsque les
actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement
général de l'Autorité des marchés financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul
de la limite de dix pour cent (10) % prévue au premier alinéa correspond au nombre d'actions
achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation ;

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix
pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société à la date considérée.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris
en période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et
réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré,
y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat
pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation
d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par
remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la
Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière,
soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services
d’investissement.

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de 30 € par action
hors frais (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie).

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être
supérieur à 8.210.760 €.

Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non
encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil d’administration à l’effet d’acheter
par la Société ses propres actions. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à
compter de ce jour.

L’assemblée générale délègue au Conseil d’administration, en cas de modification du nominal de
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs,
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir
d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur
de l’action.
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L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente
autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le
programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter
ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et
réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a
lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec
les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de
l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités
et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

A titre Extraordinaire

Huitième résolution
(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social

par annulation des actions auto-détenues)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial
des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute
quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément
aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce.

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente
autorisation, est de dix pour cent (10)% des actions composant le capital de la Société par période
de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la
Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital
social postérieurement à la présente assemblée générale.

Cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non
encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire
le capital social par annulation d’actions auto-détenues. Elle est donnée pour une période de dix-
huit (18) mois à compter de ce jour.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de
subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui
pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer le cas échéant la différence
entre la valeur nominale et la valeur de rachat des actions annulées sur les primes et réserves
disponibles, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises, démarches
et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

Neuvième résolution
(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider l'émission d’actions et/ou des
valeurs mobilières diverses avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une

catégorie de personnes conformément aux dispositions de l'article L.225-138 du Code de commerce)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital
social, statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et L.225-138 du Code de
commerce :
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1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour décider,
en une ou plusieurs fois, l'émission d'actions ordinaires de la Société, d’actions (à l’exclusion des
actions de préférence) et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, au profit
d’une catégorie de personnes ci-après définie :

- des sociétés d’investissement, des fonds gestionnaires d’épargne collective ou des
investisseurs qualifiés au sens du Code Monétaire et Financier, personnes physique ou
morales, français ou étrangers, qui peuvent investir dans les valeurs moyennes et petites, de
nationalité française, exerçant leur activité dans le secteur informatique et/ou électronique,
ou

- des groupes ayant une activité opérationnelle dans le secteur informatique et/ou
électronique, de droit français ou étranger étant précisé que le nombre de bénéficiaires, que
le Conseil d’administration identifiera parmi les catégories ci-dessus, ne pourra être
supérieur à 20 par émission.

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être
réalisées en vertu de la délégation donnée au Conseil d’administration par la présente résolution
est fixé à la somme de trente millions d’euros (30.000.000€), ce montant s'imputant sur le
plafond global visé à la 19ème résolution de l’assemblée générale mixte en date du 23 juin 2017 ;

3. Décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138-II du Code de commerce et
compte tenu des termes du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes, que le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles sera
déterminé en fonction des cours moyens pondérés par les volumes des actions ordinaires de la
Société sur une période de cinq jours de bourse précédant immédiatement leur émission,
auxquels sera appliquée une décote qui ne pourra pas excéder trente pour cent (30 %).

4. Constate et décide que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des
valeurs mobilières à émettre par le Conseil d’administration, renonciation par les actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces titres financiers et/ou
valeurs mobilières pourront donner droit ;

5. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, la présente
délégation à l'effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d'arrêter les dates, les
conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, avec ou sans prime.

6. Décide que le Conseil d’administration disposera, avec faculté de subdélégation, de tous
pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et procéder à la modification corrélative
des statuts et plus généralement.

7. Prend acte de ce que le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires lors de la
prochaine assemblée générale ordinaire dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l’article L.225-138 du Code de commerce.

8. Décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure de
même nature, est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente
assemblée.
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Dixième résolution
(Renonciation à la délégation prévue

à la 16ème résolution de l’assemblée générale mixte en date du 23 juin 2017
consentie au profit du Conseil d’administration)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
décide de mettre un terme à compter de ce jour à la délégation prévue à la 16ème résolution de
l’assemblée générale mixte en date du 23 juin 2017 consentie au profit du Conseil d’administration.

Onzième résolution
(Délégation de compétence au Conseil d’administration pour procéder, dans le cadre des dispositions de l’article
L.225-129-6 du Code de commerce, à une augmentation du capital social dans les conditions prévues à l’article

L.3332-20 du Code du Travail)

L’assemblée générale, statuant aux règles de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, et après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :

- délègue au Conseil d’administration, en application des dispositions des articles L.225-129 et
L.225-129-2, sa compétence en vue, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6
du Code de commerce, de décider, et ce en une ou plusieurs fois, des augmentations du capital
social en numéraire réservées aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou
à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises
et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du Travail et
L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les
limites prévues par l’article L.3332-20 du Code du Travail ;

- décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à
compter du jour de l’assemblée ;

- décide que la présente délégation annule toute résolution antérieure de même nature ;
- décide que l’augmentation du capital en application de la présente résolution ne pourra

excéder 5 % du capital social tel que constaté au moment de l’émission, et que le montant
nominal d’augmentation de capital immédiat ou à terme résultant de l’ensemble des émissions
d’actions, de titres de capital ou valeurs mobilières diverses réalisées en vertu de la délégation
donnée au Conseil d’administration par la présente résolution ne pourra excéder sept cent
quinze mille sept cent trois euros (715.703 €), étant précisé que ce plafond est fixé compte non
tenu des conséquences sur le montant du capital des ajustements susceptibles d’être opérés,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires à la suite de l’émission des titres
ou valeurs mobilières donnant accès à terme au capital.

- décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation qui
conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le
Conseil d’administration dans des conditions prévues par les dispositions de l’article L.3332-20
du Code du Travail ;

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions de
numéraire à émettre au profit des salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou
à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises
et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du Travail et
L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les
limites prévues par l’article L.3332-20 du Code du Travail ;

- décide de conférer tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la
présente délégation, et à cet effet :



11

(i) fixer les conditions d’ancienneté exigées pour participer à l’opération, dans les limites
légales, et le cas échéant, le nombre maximal d’actions pouvant être souscrites par salarié,

(ii) fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance,
(iii) fixer, dans les limites légales, le prix d’émission des actions nouvelles ainsi que les délais

accordés aux salariés pour l’exercice de leurs droits,
(iv) fixer les délais et modalités de libérations des actions nouvelles,
(v) constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder aux

modifications corrélatives des statuts,
(vi) procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires pour la réalisation de la

ou des augmentations de capital.

Douzième résolution
(Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et
du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-197-1 et
suivants du Code de commerce :

1. décide de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée
par l’assemblée générale mixte du 30 juin 2016, par sa 7ème résolution ;

2. autorise le conseil d'administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions
gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires appartenant
aux catégories qu'il déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés
et groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l'article L. 225-197-2, ou de
mandataires sociaux visés à l'article L. 225-197-1, II ;

3. décide que le conseil d'administration déterminera le nombre d'actions susceptibles d'être
attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire, ainsi que les conditions et, le cas échéant, les
critères d'attribution de ces actions ;

4. décide que le nombre total d'actions attribuées gratuitement ne pourra excéder 10 % du capital
de la Société à la date de la décision de leur attribution par le conseil d'administration, sous
réserve d'éventuels ajustements aux fins de maintenir les droits des attributaires, mais sans
pouvoir dépasser la limite globale de 10 % du capital de la société à la date de la décision de
leur attribution par le conseil d'administration ;

5. décide que l'attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive, sous réserve
de remplir les conditions ou critères éventuellement fixés par le conseil d'administration, au
terme d'une période d'acquisition d'au moins 1 année, la durée minimale de l'obligation de
conservation des actions par les bénéficiaires étant fixée à 1 an ;

6. prend acte de ce que, l'attribution gratuite d'actions nouvelles à émettre en application de la
présente décision emportera, à l'issue de la période d'acquisition, augmentation de capital par
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites
actions, opération pour laquelle le conseil d'administration bénéficie d'une délégation de
compétence conformément à l'article L. 225-129-2 du Code de commerce ;

7. délègue tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions légales, pour mettre en œuvre la présente autorisation et d'une manière générale,
faire tout ce qui sera nécessaire, notamment en ce qui concerne la mise en place de mesures
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destinées à préserver les droits des bénéficiaires en procédant à l'ajustement du nombre
d'actions attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la
Société qui interviendraient pendant la période d'acquisition ;

8. fixe à 38 mois, à compter de ce jour, la durée de validité de la présente autorisation.

Treizième résolution
(Suppression de l’obligation pour les administrateurs de devoir détenir une action de la société)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration
décide de supprimer l’obligation imposée aux administrateurs de la Société de détenir au moins une
action de la Société.

Quatorzième résolution
(Modifications subséquentes des statuts)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration
décide, avec effet à l’issue de la présente assemblée et sous réserve de l’adoption de la résolution
qui précède, de supprimer l’article 17 des statuts de la Société.

Quinzième résolution
(Faculté donnée à l’assemblée générale d’accorder aux actionnaires

une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration
décide de donner la faculté à l’assemblée générale, statuant sur les comptes de l’exercice, d’accorder
aux actionnaires une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions.

Seizième résolution
(Modifications subséquentes des statuts)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration
décide, avec effet à l’issue de la présente assemblée et sous réserve de l’adoption de la résolution
qui précède, de modifier l’article 38 des statuts de la Société (les éléments nouveaux sont surlignés)
comme suit :

« L'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice a la faculté d'accorder à chaque actionnaire, pour tout
ou partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions.

La même option peut être également accordée par l'assemblée générale ordinaire, pour les acomptes sur dividendes.

Les modalités de paiement du dividende en actions, et de l'augmentation de capital qui en résulte, sont fixées par
l'assemblée générale, dans les conditions prévues par la loi.

Les dividendes des actions sont payés aux époques et lieux fixés par l’assemblée ou par le conseil d’administration
dans un délai maximum de neuf mois à compter de la clôture de l’exercice. La prolongation de ce délai peut être
accordée par décision de justice. Aucun acompte sur dividende ne peut être versé si les conditions prévues par la loi
ne sont pas au préalable remplies. »
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Dix-septième résolution
(Pouvoirs pour formalités)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par la loi, confère
tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal aux
fins d’accomplir toutes les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité
prévus par la législation en vigueur.
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 6 JUIN 2018

Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires,

Nous vous avons réunis en assemblée générale (l’« Assemblée Générale ») afin de vous rendre compte
de la situation et de l’activité de notre Société et du groupe (le « Groupe ») durant l’exercice clos le
31 décembre 2017 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice.

Nous vous avons également réunis en Assemblée Générale afin de vous demander d’approuver un
certain nombre de résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

Au total, 17 résolutions sont soumises à votre vote.

I. RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE
GENERALE ORDINAIRE

I.1. Approbation des comptes sociaux et des comptes consolidés de l’exercice clos le 31
décembre 2017 et affectation du résultat dudit exercice (1ère, 2ème et 3ème résolutions)

Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration ainsi
que des rapports des commissaires aux comptes qui présentent les comptes sociaux et consolidés
de la société WE.CONNECT (la « Société ») clos le 31 décembre 2017 et soumettons à votre
approbation les 1ère et 2ème résolutions portant respectivement sur les comptes sociaux et les
comptes consolidés.

Concernant l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017, objet de la 3ème

résolution, nous vous proposons :

- de constater que les comptes arrêtés au 31 décembre 2017 font ressortir un bénéfice de
489.908 €,

- d’affecter 24.496 € du bénéfice sur le poste réserve légale,
- de constater que le poste report à nouveau est bénéficiaire de 682.230 €,
- d’affecter le bénéfice distribuable de 1.147.642 € comme suit :

Bénéfice de l’exercice 2017 489.908 €
Affectation à la réserve légale(1) (-) 24.496 €
Report à nouveau antérieur (+) 682.230 €
Bénéfice distribuable (=) 1.147.642 €

Distribution de dividendes
Montant du dividende (-) 684.230,50 €
Dont acompte sur dividende

Solde affecté au compte Report à nouveau (=) 463.411,50 €

(1) Le montant de la réserve légale ayant atteint le seuil de 10 % du capital social.
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En conséquence, il sera proposé à l’assemblée générale de verser à titre de dividendes un montant
de 0,25 € euros par action, soit un montant de 684.230,50 €, le solde sera affecté au compte de
report à nouveau, étant précisé qu’en cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à
dividende par rapport aux 2.736.922 actions composant le capital social au 31 décembre 2017, le
montant global du dividende serait ajusté en conséquence et le montant affecté au compte de
report à nouveau serait déterminé sur la base du dividende effectivement mis en paiement.

Ce dividende sera détaché le 12 juin 2018 et mis en paiement à compter du 14 juin 2018.

Les actions auto-détenues au jour de la mise en paiement du dividende seront exclues du bénéfice
de cette distribution et les sommes correspondantes affectées au compte report à nouveau.

Les dividendes répartis entre les actionnaires auront la nature d’une distribution sur le plan fiscal
soumis, lorsqu’ils sont versés à des actionnaires personnes physiques fiscalement domiciliées en
France (i), au prélèvement forfaitaire unique au taux de 12,8 % prévu à l’article 200 A-1 du Code
général des impôts en vigueur depuis le 1er janvier 2018 ou, sur option, au barème progressif de
l’impôt sur le revenu après abattement global de 40 % (articles 200 A-2 et 158-3-2° du Code
général des impôts) et (ii) aux prélèvements sociaux.

Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous rappelons que les
dividendes versés au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Nombre
d’actions ayant

droit au
dividende

Dividendes
distribués par

action (en
euros)

Montant total de
dividendes
distribués
(en euros)

Montant des
distributions éligibles
à l’abattement fiscal

de 40%
Exercice 2016 2.729.122 0,13 € 354.785,86 € 0,13 €
Exercice 2015 0 0
Exercice 2014 0 0

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts,
nous vous demandons enfin d’approuver les dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit code,
s’élèvent à un montant global de 33.075 €.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation les 1ère, 2ème et 3ème résolutions.

I.2. Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de
commerce (4ème et 5ème résolutions)

Dans le cadre de la vie courante de la Société, des conventions peuvent intervenir directement ou
indirectement entre celle-ci et une autre société avec laquelle elle a des dirigeants communs, voire
entre la Société et ses dirigeants ou avec un actionnaire détenant plus de 10 % du capital.

Ces conventions font l’objet d’une autorisation préalable du conseil d’administration et doivent
être présentées pour approbation à l’assemblée générale des actionnaires après audition du rapport
spécial des commissaires aux comptes.

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017, aucune convention au sens de l’article L. 225-38
du Code de commerce n’a été soumise à l’autorisation préalable du conseil d’administration.

Les conventions et engagements précédemment autorisés et approuvés et qui se sont poursuivis au
cours de l’exercice 2017 sont également rappelés dans le rapport spécial des commissaires aux
comptes et soumis à l’approbation de l’assemblée générale des actionnaires.
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Il vous est donc proposé, dans les 4ème et 5ème résolutions, de prendre acte des conclusions du
rapport spécial des commissaires aux comptes et d’approuver les conventions dont il fait état.

I.3. Fixation des jetons de présence (6ème résolution)

Il vous est proposé dans la 6ème résolution de fixer à la somme de dix mille euros (10.000 €) à
répartir entre les membres du conseil d’administration le montant des jetons de présence pour
l’exercice en cours et les exercices ultérieurs et ce jusqu’à une nouvelle décision de l’assemblée
générale.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 6ème résolution.

I.4. Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société
de ses propres actions (7ème résolution)

Il vous est proposé, dans la 7ème résolution :

1. d’autoriser le conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de
commerce, à acheter ou faire acheter des actions de la Société notamment en vue de :

- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des
dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire
;

- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et
suivants du Code de commerce ;

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou
de son Groupe au titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise en œuvre
de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles
L.3332-1 et suivants du Code du Travail ;

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès
au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre
manière ;

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de
fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5 % de son capital prévue par l’article L.225-
209 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition ou d’améliorer
plus généralement les conditions d’une transaction, conformément aux modalités définies par
l’Autorité des marchés financiers ;

- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire
de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la
présente assemblée générale de la 8ème résolution.

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui
viendrait à être admise par l’Autorité des Marchés Financiers, et plus généralement, la réalisation de
toutes autres opérations conformes à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la
Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :
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- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède
pas dix pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société, à quelque moment
que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations
l’affectant postérieurement à l’assemblée générale, soit, à titre indicatif, post fusion-absorption
et post regroupement, 273.692 actions, étant précisé (i) que le nombre d’actions acquises en
vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion,
de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital social, et (ii) lorsque les actions
sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général
de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la
limite de dix pour cent (10) % prévue au premier alinéa correspond au nombre d’actions
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix
pour cent (10) % des actions composant le capital de la Société à la date considérée.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris
en période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et
réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré,
y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat
pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation
d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par
remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la
Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière,
soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services
d’investissement.

Le prix maximum d’achat des actions sera de 30 € par action hors frais (ou la contre-valeur de ce
montant à la même date dans toute autre monnaie).

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être
supérieur à 8.210.760 €.

Cette autorisation privera d’effet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, de toute
délégation antérieure donnée au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la
Société. Elle sera donnée pour une période de dix-huit (18) mois.

2. déléguer au conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action,
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs,
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le
pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations
sur la valeur de l’action.

3. conférer tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour
en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme
d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou
réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et
réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il
y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en
conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes
déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente
et toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.
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A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 7ème résolution.

II. RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE
GENERALE EXTRAORDINAIRE

II.1. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire
le capital social par annulation des actions auto-détenues (8ème résolution)

Il vous est proposé, dans la 8ème résolution, d’autoriser le conseil d’administration à réduire le
capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par
annulation de toute quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera dans les limites autorisées par la
loi, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce.

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente
autorisation, sera de dix pour cent (10)% des actions composant le capital de la Société par période
de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite s’appliquera à un montant du capital de la
Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital
social postérieurement à l’assemblée générale.

Cette autorisation privera d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute
délégation antérieure donnée au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par
annulation d’actions auto-détenues. Elle sera donnée pour une période de dix-huit (18) mois.

Il vous sera également demander de conférer tous pouvoirs au conseil d’administration, avec
faculté de subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital
qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer le cas échéant la
différence entre la valeur nominale et la valeur de rachat des actions annulées sur les primes et
réserves disponibles, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises,
démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 8ème résolution.

II.2. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de décider
l’émission d’actions et/ou des valeurs mobilières diverses avec suppression du
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de
personnes conformément aux dispositions de l’article L.225-138 du Code de
commerce (9ème résolution)

Il vous est proposé, dans la 9ème résolution, de :

9. Déléguer au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour
décider, en une ou plusieurs fois, l’émission d’actions ordinaires de la Société, d’actions (à
l’exclusion des actions de préférence) et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au
capital, au profit d’une catégorie de personnes ci-après définie :

- des sociétés d’investissement, des fonds gestionnaires d’épargne collective ou des
investisseurs qualifiés au sens du Code Monétaire et Financier, personnes physique ou
morales, français ou étrangers, qui peuvent investir dans les valeurs moyennes et petites, de
nationalité française, exerçant leur activité dans le secteur informatique et/ou électronique,
ou
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- des groupes ayant une activité opérationnelle dans le secteur informatique et/ou
électronique, de droit français ou étranger étant précisé que le nombre de bénéficiaires, que
le conseil d’administration identifiera parmi les catégories ci-dessus, ne pourra être
supérieur à 20 par émission.

10. Décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être
réalisées en vertu de la délégation donnée au conseil d’administration est fixé à la somme de
trente millions d’euros (30.000.000€), ce montant s’imputant sur le plafond global visé à la 19ème

résolution de l’assemblée générale mixte en date du 23 juin 2017 ;

11. Décider, conformément aux dispositions de l’article L.225-138-II du Code de commerce et
compte tenu des termes du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des
commissaires aux comptes, que le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles sera
déterminé en fonction des cours moyens pondérés par les volumes des actions ordinaires de la
Société sur une période de cinq jours de bourse précédant immédiatement leur émission,
auxquels sera appliquée une décote qui ne pourra pas excéder trente pour cent (30 %).

12. Constater et décider que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires
des valeurs mobilières à émettre par le conseil d’administration, renonciation par les
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces titres
financiers et/ou valeurs mobilières pourront donner droit ;

13. Décider que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, la présente
délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter les dates, les
conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, avec ou sans prime.

14. Décider que le conseil d’administration disposera, avec faculté de subdélégation, de tous
pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et procéder à la modification corrélative
des statuts et plus généralement.

15. Prendre acte de ce que le conseil d’administration rendra compte aux actionnaires lors de la
prochaine assemblée générale ordinaire dans les conditions prévues au deuxième alinéa de
l’article L.225-138 du Code de commerce.

16. Décide que la présente délégation, qui privera d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure
de même nature, est valable pour une durée de dix-huit (18) mois.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 9ème résolution.

II.3. Renonciation à la délégation prévue à la 16ème résolution de l’assemblée générale
mixte en date du 23 juin 2017 consentie au profit du conseil d’administration (10ème

résolution)

Aux termes de la 16ème résolution de l’assemblée générale mixte en date du 23 juin 2017,
l’assemblée générale a :

- déléguer au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la compétence de
décider l’augmentation du capital social par l’émission en une ou plusieurs fois de bons de
souscription d’actions (BSA) ;
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- décider, conformément aux dispositions des articles L.225-132 et L.225-138 du Code de
commerce de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA et
de réserver le droit de les souscrire aux dirigeants mandataires ou non et cadres salariés de
la Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.233-16 du Code de
commerce.

Au vu de cette résolution, l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) a demandé à ce que le conseil
d’administration de la Société ne fasse pas usage de cette délégation en l’état.

En effet, l’AMF souhaite éviter que les offres à catégories de personnes au sens de l’article L.225-
138 du Code de commerce ne soient réalisées dans le but d’en réserver une part prépondérante à
(i) un actionnaire de référence ou (ii) un dirigeant ou (iii) un investisseur tiers lié à ces derniers.

Afin de répondre à la demande de l’AMF, il vous est proposé, dans la 10ème résolution, de décider
de mettre un terme à compter de ce jour de la délégation prévue à la 16ème résolution de
l’assemblée générale mixte en date du 23 juin 2017 consentie au profit du conseil d’administration.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 10ème résolution.

II.4. Délégation de compétence au conseil d’administration pour procéder, dans le cadre
des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, à une augmentation
du capital social dans les conditions prévues à l’article L.3332-20 du Code du
Travail (11ème résolution)

Il vous est proposé, dans la 11ème résolution de :

- déléguer au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L.225-129 et
L.225-129-2, sa compétence en vue, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6
du Code de commerce, de décider, et ce en une ou plusieurs fois, des augmentations du capital
social en numéraire réservées aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou
à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises
et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du Travail et
L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les
limites prévues par l’article L.3332-20 du Code du Travail ;

- décider que la présente délégation sera consentie pour une durée de vingt-six (26) mois ;
- décider que la présente délégation annule toute résolution antérieure de même nature ;
- décider que l’augmentation du capital ne pourra excéder 5 % du capital social tel que constaté

au moment de l’émission, et que le montant nominal d’augmentation de capital immédiat ou à
terme résultant de l’ensemble des émissions d’actions, de titres de capital ou valeurs mobilières
diverses réalisées en vertu de la délégation donnée au conseil d’administration ne pourra
excéder sept cent quinze mille sept cent trois euros (715.703 €), étant précisé que ce plafond
est fixé compte non tenu des conséquences sur le montant du capital des ajustements
susceptibles d’être opérés, conformément aux dispositions législatives et réglementaires à la
suite de l’émission des titres ou valeurs mobilières donnant accès à terme au capital.

- décider que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation qui
conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera fixé par le
conseil d’administration dans des conditions prévues par les dispositions de l’article L.3332-20
du Code du Travail ;
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- décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions de
numéraire à émettre au profit des salariés adhérents au Plan d’Epargne Entreprise existant ou
à instituer à l’initiative de la Société établi en commun par la Société et les sociétés françaises
et étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 du Code du Travail et
L.233-16 du Code de commerce et/ou de tous fonds commun de placement par
l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient souscrites par eux dans les
limites prévues par l’article L.3332-20 du Code du Travail ;

- décider de conférer tous pouvoirs au conseil d’administration pour mettre en œuvre la
présente délégation, et à cet effet :

(vii) fixer les conditions d’ancienneté exigées pour participer à l’opération, dans les limites
légales, et le cas échéant, le nombre maximal d’actions pouvant être souscrites par salarié,

(viii) fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance,
(ix) fixer, dans les limites légales, le prix d’émission des actions nouvelles ainsi que les délais

accordés aux salariés pour l’exercice de leurs droits,
(x) fixer les délais et modalités de libérations des actions nouvelles,
(xi) constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder aux

modifications corrélatives des statuts,
(xii) procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires pour la réalisation de la

ou des augmentations de capital.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 11ème résolution.

II.5. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à
l’attribution gratuite d’actions (12ème résolution)

Il vous est proposé dans la 12ème résolution de :

1. décider de mettre fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à la délégation donnée
par l’assemblée générale mixte du 30 juin 2016, par sa 7ème résolution ;

2. autoriser le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions
gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires appartenant
aux catégories qu’il déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés
et groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2, ou de
mandataires sociaux visés à l’article L. 225-197-1, II ;

3. décider que le conseil d’administration déterminera le nombre d’actions susceptibles d’être
attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire, ainsi que les conditions et, le cas échéant, les
critères d’attribution de ces actions ;

4. décider que le nombre total d’actions attribuées gratuitement ne pourra excéder 10 % du
capital de la Société à la date de la décision de leur attribution par le conseil d’administration,
sous réserve d’éventuels ajustements aux fins de maintenir les droits des attributaires, mais
sans pouvoir dépasser la limite globale de 10 % du capital de la société à la date de la décision
de leur attribution par le conseil d’administration ;

5. décider que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive, sous réserve
de remplir les conditions ou critères éventuellement fixés par le conseil d’administration, au
terme d’une période d’acquisition d’au moins 1 année, la durée minimale de l’obligation de
conservation des actions par les bénéficiaires étant fixée à 1 an ;



22

6. prendre acte de ce que, l’attribution gratuite d’actions nouvelles à émettre en application de la
présente décision emportera, à l’issue de la période d’acquisition, augmentation de capital par
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites
actions, opération pour laquelle le conseil d’administration bénéficie d’une délégation de
compétence conformément à l’article L. 225-129-2 du Code de commerce ;

7. déléguer tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les
conditions légales, pour mettre en œuvre la présente autorisation et d’une manière générale,
faire tout ce qui sera nécessaire, notamment en ce qui concerne la mise en place de mesures
destinées à préserver les droits des bénéficiaires en procédant à l’ajustement du nombre
d’actions attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la
Société qui interviendraient pendant la période d’acquisition ;

8. fixer à 38 mois, à compter de ce jour, la durée de validité de la présente autorisation.

A cet effet, nous soumettons à votre approbation la 12ème résolution.

II.6. Suppression de l’obligation pour les administrateurs de devoir détenir une action de
la société (13ème et 14ème résolutions)

Il est prévu à l’article 17 des statuts de la Société que « Chaque administrateur doit être propriétaire de
UNE (1) action. ». Cette condition ne parait pas nécessaire dans notre Société.

Il vous est donc proposé de supprimer cette condition de détention d’une action.

Dans l’hypothèse où il serait voté favorablement à la résolution prévue à cet effet, il conviendra de
supprimer l’article 17 des statuts actuellement rédigé ainsi :

« Chaque administrateur doit être propriétaire de UNE (1) action.

Si au jour de sa nomination un administrateur n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis ou si en cours de
mandat il cesse d’en être propriétaire, il est réputé démissionnaire d’office s’il n’a pas régularisé sa situation dans un
délai d trois (3) mois. »

A cet effet, nous soumettons à votre approbation les 13ème et 14ème résolutions.

II.7. Faculté d’accorder aux actionnaires une option entre le paiement du dividende en
numéraire ou en actions (15ème et 16ème résolutions)

Afin de permettre aux actionnaires le paiement des dividendes en actions, il vous sera proposé de
décider de donner la faculté à l’assemblée générale, statuant sur les comptes de l’exercice,
d’accorder aux actionnaires une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions.
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Dans l’hypothèse où il serait voté favorablement à la résolution prévue à cet effet, il conviendra de
modifier l’article 38 des statuts de la Société (les éléments nouveaux sont surlignés) comme suit :

« L’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d’accorder à chaque actionnaire, pour tout
ou partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions.

La même option peut être également accordée par l’assemblée générale ordinaire, pour les acomptes sur dividendes.

Les modalités de paiement du dividende en actions, et de l’augmentation de capital qui en résulte, sont fixées par
l’assemblée générale, dans les conditions prévues par la loi.

Les dividendes des actions sont payés aux époques et lieux fixés par l’assemblée ou par le conseil d’administration
dans un délai maximum de neuf mois à compter de la clôture de l’exercice. La prolongation de ce délai peut être
accordée par décision de justice. Aucun acompte sur dividende ne peut être versé si les conditions prévues par la loi
ne sont pas au préalable remplies. »

A cet effet, nous soumettons à votre approbation les 15ème et 16ème résolutions.

II.8. Pouvoirs pour formalités (17ème résolution)

Enfin la 17ème résolution qui vous est soumise est une résolution usuelle qui concerne la délivrance
des pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des publications et des formalités légales liées à la
tenue de l’assemblée.

***

Nous vous invitons ainsi à approuver les résolutions qui vont être soumises à votre vote.

Fait le 13 avril 2018

______________________
Le conseil d’administration
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EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE

ET DU GROUPE WE.CONNECT AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE

1. Evènements significatifs intervenus sur la période

Accélération de la croissance organique au second semestre

A l’issue de son exercice 2017, le groupe WE.CONNECT a réalisé un chiffre d’affaires de 93,7
M€, en hausse de + 23,9% par rapport à 2016.

Retraitée de la contribution positive des sociétés PCA et HALTERREGO acquises en juillet 2017,
l’activité progresse significativement de +11,7%.

Après avoir progressé de 20% en 2015 puis de 13,5% en 2016, la société WE.CONNECT
confirme à nouveau cette année sa forte croissance en gagnant de nouvelles parts de marché sur
l’ensemble de ses réseaux de distribution.

Une année 2017 riche en développements

Conformément à son plan de marche, la Société a accéléré au cours de l’exercice son
développement commercial grâce au succès croissant de ses gammes de marques en propre, à la
puissance de ses partenariats de distribution avec des marques de renom, et à ses opérations de
croissance externe réalisées en juillet dernier.

Au cours de l’exercice, la société WE.CONNECT a poursuivi l’enrichissement de ses gammes de
produits design tendance sous ses marques propres pour renforcer son déploiement sur un marché
d’accessoires où WE® souhaite s’inscrire en marque leader.

Les marques propres du Groupe, qui contribuent à la marge de la société grâce à l’intégration de la
chaîne de valeur, bénéficient de la dynamique des accessoires portée par la marque phare WE® qui
affiche des ventes en hausse de + 18,7%, et par l’intégration des marques HALTERREGO® et
HEDEN® qui confirment leur potentiel de synergies commerciales.

Les gammes d’accessoires de charge, de connectique et de son réalisent les meilleures
performances et la marque Gamium, ® dédiée aux accessoires Gaming lancée fin 2016, débute
avec succès son déploiement commercial. Parallèlement à cette bonne orientation de l’activité, la
distribution pour compte de tiers avec des grandes marques de l’informatique et des nouvelles
technologies poursuit sa dynamique tirée notamment par les gammes d’ordinateurs portables et de
stockage.

Au début du 2nd semestre 2017, la société WE.CONNECT a repris sa politique de croissance
externe en procédant aux acquisitions de PCA (Professional Computer Associés) et de
HALTERREGO.

Cette opération stratégique a permis au Groupe, en amont des fêtes de fin d’année, d’enrichir son
offre en marques propres et d’élargir son réseau de distribution avec notamment une plus forte
présence sur le segment professionnel.

A l’international, dans un souci d’optimisation de sa rentabilité, la société WE.CONNECT a
décidé d’arrêter la distribution de marques tiers pour se concentrer sur l’exportation de ses
marques propres. Les zones géographiques ciblées sont le Moyen-Orient et le Maghreb qui
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présentent un fort potentiel de croissance. Les premières contributions significatives sont
attendues pour 2018.

2. Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice

La société WE.CONNECT a annoncé qu’à compter du 6 avril 2018, le titre WE.CONNECT était
passé du groupe de cotation au fixing au groupe de cotation en continu.

A compter du 6 avril 2018, les actions sont traitées en continu, de 9h à 17h30, avec une période de
pré-ouverture de 7h15 à 9h00 et un fixing de clôture à 17h35 suivi d’une phase de cotation au
dernier cours jusqu’à 17h40.

Ce changement de méthode de cotation offre une meilleure liquidité aux actionnaires.

La société WE.CONNECT a également annoncé avoir confié à TSAF - Tradition Securities and
Futures (TSAF SA) la mise en œuvre d’un contrat de liquidité à compter du 4 avril 2018 portant
sur ses titres, conforme à la Charte de déontologie de l’Association française des marchés
financiers (AMAFI) du 8 mars 2011, approuvée par l’Autorité des marchés financiers le 21 mars
2011.

Ce contrat de liquidité a été conclu pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction.

Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens initiaux suivants ont été affectés au compte de
liquidité :

- 25 000 € (vingt-cinq mille euros) en espèces
- 5 000 actions WE.CONNECT

3. Perspectives d'avenir

A 100 M€, la société WE.CONNECT est confiante dans la poursuite de la dynamique de
croissance soutenue par une gamme de produits en propre élargie, de nouvelles innovations
produits notamment dans la mobilité urbaine où le Groupe entend devenir une marque référente,
et de nouvelles perspectives à l’international.

Fort de sa croissance organique et des contributions prometteuses de PCA FRANCE et de
HALTERREGO, la société WE.CONNECT confirme dépasser le cap des 100 M€ en 2018.

4. Examen des résultats

Compte de résultat résumé

Chiffre d’affaires
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017, le chiffre d’affaires de la société
WE.CONNECT a été de 1.460.971 € contre 1.113.483 € au cours du précédent exercice, soit
une augmentation de 31,21 %.

Charges d’exploitation
Les charges d’exploitation se sont élevées à la somme 1.435.002 € contre 1.240.823 € au cours
du précédent exercice, soit une augmentation de 15,65 %.
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Résultat financier
La Société a réalisé un résultat financier de (68.496) € contre 1.279.891 € au cours du précédent
exercice. Cette différence se justifie par l’absence au cours du dernier exercice de produits
financiers de participations.

Résultat exceptionnel
Le résultat exceptionnel de la Société s’est établi à 12.226 € contre (55.312) € au cours du
précédent exercice.

Résultat net
La Société a ainsi réalisé un bénéfice de 489.908 € au cours de l’exercice clos le 31 décembre
2017 contre un bénéfice de 1.964.789 € au cours du précédent exercice.

Dépenses non déductibles fiscalement
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du CGI, nous vous
précisons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge une somme de 33.075 €,
correspondant à des dépenses non déductibles fiscalement.

Bilan résumé

Actif :
Le total de l’actif immobilisé au 31 décembre 2017 de la holding WE.CONNECT est de 29.405
K€ (15.330 K€ pour l’exercice 2016), comprenant principalement 26.867K€ (valeur nette) de titres
de participation et 1 717 K€ de fonds commercial.

Le total de l’actif circulant net est de 6.497 K€ (4.627 K€ au 31 décembre 2016). Les créances
clients et comptes rattachés représentent un montant net de 759 K€ (37 K€ au 31 décembre 2016).
Les autres créances nettes représentent 5.626 K€ (4.393 K€ au 31 décembre 2016).

Passif :
Le capital social s’élève à 14.314.071 €, les primes et réserves représentent 1.145 K€, le report à
nouveau s’élève à 682 230 € et le résultat bénéficiaire pour 490 K€ (1.965 K€ au cours de
l’exercice précédent).

Les capitaux propres sont d’un montant total de 16 632 K€ contre 16 497 K€ au 31 décembre
2016.

Les emprunts et dettes, d’un montant total de 17.915 K€ (2 106 K€ au cours de l’exercice
précédent), sont constituées principalement d’emprunts et dettes auprès des établissements de
crédit pour un montant de 9.926 K€, d’emprunts et dettes financières pour 6.680 K€, de dettes
fournisseurs pour 342 K€, de dettes fiscales et sociales pour 612 K€ et de dettes sur immobilisation
et comptes rattachés pour 95 K€ et des autres dettes pour 245 K€.

5. Examen des résultats consolidés

Compte de résultat consolidé

Le chiffre d’affaires consolidé de WE.CONNECT est de 93.678K€ en 2017 contre 75.601 K€ en
2016.

Cette hausse de l’activité a également entrainé une augmentation des charges d’exploitation.
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Le résultat d’exploitation consolidé est un profit de 3.969 K€ en 2017 à comparer avec celui de
2016 de 3.601 K€.

Le résultat financier consolidé est de 430 K€ en 2017 à comparer à celui de 61 K€ en 2016.

Le résultat courant ressort en bénéfice de 4.400 K€ en 2017 pour un bénéfice de 3.661 K€ en
2016.

Le résultat exceptionnel ressort bénéficiaire de 768 K€ en 2017 contre un résultat exceptionnel
déficitaire de (191) K€ en 2016. La charge d’impôts sur les sociétés s’élève à 534 K€.

Le résultat net consolidé en 2017 est de 4.634 K€ contre 3.437 K€ en 2016.

Bilan consolidé

Les stocks nets consolidés du groupe WE.CONNECT sont de 20.178 K€ au 31 décembre 2017
contre 13.889 K€ au 31 décembre 2016.

Les créances clients nettes sont de 21.659 K€ au 31 décembre 2017 contre 15.153K€ au 31
décembre 2016.

La progression de ces deux postes est liée à l’augmentation du volume d’activité.

En ce qui concerne la trésorerie, celle-ci est de 23.148 K€ au 31 décembre 2017 contre 12.381 K€
au 31 décembre 2016.

Les capitaux propres consolidés du Groupe sont de 19.537 K€ au 31 décembre 2017 contre 15.510
K€ au 31 décembre 2016.

Les dettes auprès des établissements de crédit sont de 15.005 K€ en 2017 contre 7.077K€ en 2016.

Les dettes fournisseurs représentent 32.993 K€ au 31 décembre 2017 contre 21.276 K€ au 31
décembre 2016.
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RESULTATS FINANCIERS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

Nature des Indications / Périodes 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 31/12/2014 31/12/2013
Durée de l’exercice 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois mois

I - Situation financière en fin d’exercice
a ) Capital social 14 314 071 14 273 277 14 273 277 5 963 413

b ) Nombre d’actions émises 2 736 916 2 729 116
1 427 330

817
c ) Nombre d’obligations convertibles en actions
II - Résultat global des opérations effectives
a ) Chiffre d’affaires hors taxes 1 460 971 1 113 483 1 242 700
b ) Bénéfice avant impôt, amortissements & provisions 119 429 1 263 806 97 926 -5 407 350
c ) Impôt sur les bénéfices -454 589 -695 223 -680 854
d ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements & provisions 574 018 1 959 029 778 780 -5 407 350
e ) Bénéfice après impôt, amortissements & provisions 489 908 1 964 789 -612 286 -5 107 647
f ) Montants des bénéfices distribués 354 786
g ) Participation des salariés
III - Résultat des opérations réduit à une seule action
a ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements 0 1
b ) Bénéfice après impôt, amortissements provisions 0 1
c ) Dividende versé à chaque action 0
IV - Personnel :
a ) Nombre de salariés 7 9 8
b ) Montant de la masse salariale 536 696 532 749 532 355
c ) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 190 476 199 960 209 393
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS

Concernant l’Assemblée Générale Mixte du 6 juin 2018

Je soussigné1:

NOM :

Prénom usuel :

Domicile :

Propriétaire de _________ actions nominatives
_________ actions au porteur2

de la Société WE.CONNECT, société anonyme au capital de 14.314.070,96 € dont le siège social
est situé 3, avenue Hoche – 75008 Paris et immatriculée au Registre du commerce et des sociétés
de PARIS sous le numéro 450 657 234,

reconnais avoir reçu les documents afférents à l'assemblée générale mixte du 6 juin 2018 et visés à
l'article R. 225-81 du Code de Commerce,

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte du 6 juin
2018 tels qu’ils sont visés par l'article R. 225-83 du Code de Commerce, à l’exception de ceux qui
étaient annexés à la formule unique de procuration et de vote par correspondance.

Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, cette demande doit parvenir au siège
social, au plus tard le cinquième jour avant la réunion.

Fait à ___________, le _____________ 2018.

Signature

* Conformément à l'article R. 225-88 alinéa 3 du code de Commerce, les actionnaires titulaires
d'actions nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des
documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du code de Commerce, à
l'occasion de chacune des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait
bénéficier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande.

1 Pour les personnes morales, indiquer la dénomination sociale exacte.
2 Joindre une copie de l’attestation de participation, délivrée par l’intermédiaire gérant vos titres.



FORMULE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION

L'actionnaire, à défaut d'assister personnellement à l'assemblée, peut choisir entre l'une des trois
formules suivantes :

a) Donner une procuration dans les conditions de l'article L. 225-106 ;
b) Voter par correspondance ;
c) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ;

En aucun cas l'actionnaire ne peut retourner à la société à la fois la formule de procuration et le
formulaire de vote par correspondance.

En cas de retour de la formule de procuration et du formulaire de vote par correspondance en
violation de ce qui précède, la formule de procuration est prise en considération, sous réserve des
votes exprimés dans le formulaire de vote par correspondance.



IMPORTANT : Avant d’exercer votre choix, veuillez prendre connaissance des instructions situées au verso - Important : Before selecting please refer to instructions on reverse side
Quelle que soit l’option choisie, noircir comme ceci  la ou les cases correspondantes, dater et signer au bas du formulaire - Whichever option is used, shade box(es) like this , date and sign at the bottom of the form 
A.       Je désire assister à cette assemblée et demande une carte d’admission : dater et signer au bas du formulaire  / I wish to attend the shareholders' meeting and request an admission card : date and sign at the bottom of the form.

B.       J’utilise le formulaire de vote par correspondance ou par procuration ci-dessous, selon l’une des 3 possibilités offertes / I prefer to use the postal voting form or the proxy form as specified below.

Je vote OUI à tous les projets de résolutions présentés ou agréés par le 
Conseil d’Administration ou le Directoire ou la Gérance, à l’EXCEPTION de 
ceux que je signale en noircissant comme ceci  la case correspondante et 
pour lesquels je vote NON ou je m’abstiens.

I vote YES all the draft resolutions approved by the Board of Directors 
EXCEPT those indicated by a shaded box - like this , for which I vote NO 
or I abstain.

Sur les projets de résolutions non agréés par le 
Conseil d’Administration ou le Directoire ou la 
Gérance, je vote en noircissant comme ceci  la 
case correspondant à mon choix.

On the draft resolutions not approved by the 
Board of Directors, I cast my vote by shading the 
box of my choice - like this .

JE DONNE POUVOIR AU PRÉSIDENT
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Cf. au verso (3)

I HEREBY GIVE MY PROXY TO THE 
CHAIRMAN OF THE GENERAL MEETING
See reverse (3)

JE DONNE POUVOIR A (*) : Cf. au verso (4)

I HEREBY APPOINT (*) : See reverse (4) 

M., Mme ou Mlle, Raison Sociale / Mr, Mrs  or Miss, Corporate Name

Adresse / Address

ATTENTION : s’il s’agit de titres au porteur, les présentes instructions ne seront valides que si elles sont directement retournées à votre banque.

CAUTION : if it is about bearer securities, the present instructions will be valid only if they are directly returned to your bank.

Nom, prénom, adresse de l’actionnaire (les modifications de ces informations doivent être adressées à l'établissement concerné  
et ne peuvent être effectuées à l'aide de ce formulaire). Cf au verso (1) 

Surname, first name, address of the shareholder (Change regarding this information have to be notified to relevant institution,  
no change can be made using this proxy form). See reverse (1)

 
Date & Signature

JE VOTE PAR CORRESPONDANCE / I VOTE BY POST
Cf. au verso (2) - See reverse (2)

Pour être prise en considération, toute formule doit parvenir au plus tard :
In order to be considered, this completed form must be returned at the latest

 03/06/2018     
 
à / to  WE.CONNECT

cadre réservé à la société -  for company’s use only

Identifiant - Account
 

 
Nombre d’actions 
Number of shares

Nombre de voix - Number of voting rights

Vote simple
Single vote

Vote double
Double vote
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Nominatif
Registered

Porteur
Bearer

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE convoquée pour le mercredi 6 juin 2018
à 9h30 au 6 allée Léon Jouhaux  77183 CROISSY BEAUBOURG.

COMBINED GENERAL MEETING to be held on wednesday June 6, 2018
at 9.30 am at 6 allée Léon Jouhaux  77183 CROISSY BEAUBOURG.S A au Capital de €2 497 718 772

Siège social :16, boulevard des Italiens
75009 PARIS
R.C.S PARIS 662 042 449

(*) Article R. 225-79 du Code de Commerce (Extrait)
« La procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter à une assemblée est signée par celui-ci, le cas échéant par un 
procédé de signature électronique, et indique ses nom, prénom usuel  et domicile. Elle peut désigner nommément un mandataire, qui n’a 
pas la faculté de se substituer une autre personne ».
(*) Article R.225-79 of the French Commercial Code (Extract)
“The power of attorney provided by a shareholder in order to be represented during a General  Meeting is signed (electronically if 
applicable) by said shareholder. The shareholder must specify his/her full name and postal address.
This power of attorney may also appoint a specific proxy who may not substitute  another individual for himself/herself”.

Si des amendements ou des résolutions nouvelles étaient présentés en assemblée / In case amendments or new resolutions are proposed during the meeting

- Je donne pouvoir au Président de l’assemblée générale de voter en mon nom. / I appoint the Chairman of the general meeting to vote on my behalf ......

- Je m’abstiens (l’abstention équivaut à un vote contre). / I abstain from voting (is equivalent to vote NO) ......................................................................

- Je donne procuration [cf. au verso renvoi (4)] à M., Mme ou Mlle, Raison Sociale pour voter en mon nom  .................................................................. 
/ I appoint [see reverse (4)] Mr, Mrs or Miss, Corporate Name to vote on my behalf  ......................................................................................................................................

 Oui / Non/No
 Yes Abst/Abs

 A  

 B  

 C  

 D  

 E  

 Oui / Non/No
 Yes Abst/Abs

 F  

 G  

 H  

 J  

 K  

 1 2 3 4 5 6 7 8 9

         

 10 11 12 13 14 15 16 17 18

         

 19 20 21 22 23 24 25 26 27

         

 28 29 30 31 32 33 34 35 36

         

 37 38 39 40 41 42 43 44 45

         

abr
Zone de texte
WE.CONNECTSA au capital de 14.314.070,96€ Siège social : 3, avenue Hoche 75008 Paris450.657.234 R.C.S. Paris
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CONDITIONS D’UTILISATION DU FORMULAIRE

FORM TERMS AND CONDITIONS

(1) GENERALITES
Il s'agit d'un formulaire unique prévu par l'article R 225 -76 du Code de Commerce. Quelle que soit l'option choisie, le 
signataire est prié d’inscrire très exactement, dans la zone réservée à cet effet, ses nom (en majuscules), prénom usuel et 
adresse ; (les modifications de ces informations doivent être adressées à l'établissement concerné et ne peuvent être effectuées 
à l'aide de ce formulaire).
Pour les personnes morales, le signataire doit renseigner ses nom, prénom et qualité.
Si le signataire n'est pas l'actionnaire (exemple : Administrateur légal, Tuteur, etc.) il doit mentionner ses nom,  
prénom et la qualité en laquelle il signe le formulaire de vote.
Le formulaire adressé pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour  
(article R 225-77 alinéa 3 du Code de Commerce).
Le texte des résolutions figure dans le dossier de convocation joint au présent formulaire (article R 225-81 du Code  
de Commerce). Ne pas utiliser à la fois « Je vote par correspondance » et « Je donne pouvoir » (Article R 225-81  
Code de Commerce). La version française de ce document fait foi.

(2) VOTE PAR CORRESPONDANCE
Article L.225-107 du Code de Commerce (extrait) :
“Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d’un formulaire dont les mentions sont fixées par décret en  
Conseil d'Etat. Les dispositions contraires des statuts sont réputées non écrites.
Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société avant la réunion de 
l’assemblée, dans les conditions de délais fixés par décret en Conseil d'Etat.
Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs.””
➨ Si vous désirez voter par correspondance, vous devez obligatoirement noircir la case “je vote par correspondance” au  
recto.
Dans ce cas, il vous est demandé :
• Pour les projets de résolutions proposés ou agréés par l’Organe de Direction :
- soit de voter “oui” pour l’ensemble des résolutions en ne noircissant aucune case.
- soit de voter “non” ou de vous “abstenir” (ce qui équivaut à voter “non”) sur certaines ou sur toutes les résolutions en 
noircissant individuellement les cases correspondantes.
• Pour les projets de résolutions non agréées par l’Organe de Direction, de voter résolution par résolution en noircissant 
la case correspondant à votre choix.
En outre, pour le cas où des amendements aux résolutions présentées ou des résolutions nouvelles seraient déposées lors 
de l’assemblée, il vous est demandé d’opter entre 3 solutions (pouvoir au Président de l’assemblée générale, abstention 
ou pouvoir à personne dénommée), en noircissant la case correspondant à votre choix.

(3) POUVOIR AU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Article L. 225-106 du Code de Commerce (extrait) :
“Pour toute procuration d’un actionnaire sans indication de mandataire, le président de l’assemblée générale émet un 
vote favorable à l’adoption de projets de résolution présentés ou agréés par le conseil d’administration ou le directoire, 
selon le cas, et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, 
l’actionnaire doit faire choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant”.

(4) POUVOIR À UNE PERSONNE DÉNOMMÉE
Article L. 225-106 du Code de Commerce (extrait) :
"I - Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il  
a conclu un pacte civil de solidarité.
Il peut en outre se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix :
1° Lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché réglementé ;
2° Lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un système multilatéral de négociation soumis aux 
dispositions du II de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier dans les conditions prévues par le règlement général 
de l'Autorité des marchés financiers, figurant sur une liste arrêtée par l'autorité dans des conditions fixées par son 
règlement général, et que les statuts le prévoient.
II - Le mandat ainsi que, le cas échéant, sa révocation sont écrits et communiqués à la société. Les conditions d'application  
du présent alinéa sont précisées par décret en Conseil d'Etat.
III - Avant chaque réunion de l'assemblée générale des actionnaires, le président du conseil d'administration ou le 
directoire, selon le cas, peut organiser la consultation des actionnaires mentionnés à l'article L.225-102 afin de leur 
permettre de désigner un ou plusieurs mandataires pour les représenter à l'assemblée générale conformément aux 
dispositions du présent article.
Cette consultation est obligatoire lorsque, les statuts ayant été modifiés en application de l'article L.225-23 ou de l'article 
L.225-71, l'assemblée générale ordinaire doit nommer au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, selon  
le cas, un ou des salariés actionnaires ou membres des conseils de surveillance des fonds communs de placement 
d'entreprise détenant des actions de la société. Cette consultation est également obligatoire lorsque l'assemblée générale 
extraordinaire doit se prononcer sur une modification des statuts en application de l'article L.225-23 ou de l'article L.225- 
71. Les clauses contraires aux dispositions des alinéas précédents sont réputées non écrites".
Article L. 225-106-1 du Code de Commerce
"Lorsque, dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas du I de l'article L. 225-106, l'actionnaire se fait 
représenter par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité,  
 

il est informé par son mandataire de tout fait lui permettant de mesurer le risque que ce dernier poursuive un intérêt autre 
que le sien.
Cette information porte notamment sur le fait que le mandataire ou, le cas échéant, la personne pour le compte de 
laquelle il agit :
1° Contrôle, au sens de l'article L. 233-3, la société dont l'assemblée est appelée à se réunir ;
2° Est membre de l'organe de gestion, d'administration ou de surveillance de cette société ou d'une personne qui la 
contrôle au sens de l'article L. 233-3 ; 
3° Est employé par cette société ou par une personne qui la contrôle au sens de l'article L. 233-3 ; 
4° Est contrôlé ou exerce l'une des fonctions mentionnées au 2° ou au 3° dans une personne ou une entité contrôlée par 
une personne qui contrôle la société, au sens de l'article L. 233-3.
Cette information est également délivrée lorsqu'il existe un lien familial entre le mandataire ou, le cas échéant, la personne 
pour le compte de laquelle il agit, et une personne physique placée dans l'une des situations énumérées aux 1° à 4°. 
Lorsqu'en cours de mandat, survient l'un des faits mentionnés aux alinéas précédents, le mandataire en informe sans délai 
son mandant. A défaut par ce dernier de confirmation expresse du mandat, celui-ci est caduc. 
La caducité du mandat est notifiée sans délai par le mandataire à la société. 
Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat.”
Article L. 225-106-2 du Code de Commerce
“Toute personne qui procède à une sollicitation active de mandats, en proposant directement ou indirectement à un ou 
plusieurs actionnaires, sous quelque forme et par quelque moyen que ce soit, de recevoir procuration pour les représenter 
à l'assemblée d'une société mentionnée aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 225-106, rend publique sa 
politique de vote. 
Elle peut également rendre publiques ses intentions de vote sur les projets de résolution présentés à l'assemblée. Elle 
exerce alors, pour toute procuration reçue sans instructions de vote, un vote conforme aux intentions de vote ainsi rendues 
publiques. 
Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat.” 
Article L. 225-106-3 du Code de Commerce
“Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, à la demande du mandant et pour 
une durée qui ne saurait excéder trois ans, priver le mandataire du droit de participer en cette qualité à toute assemblée 
de la société concernée en cas de non-respect de l'obligation d'information prévue aux troisième à septième alinéas de 
l'article L. 225-106-1 ou des dispositions de l'article L. 225-106-2. Le tribunal peut décider la publication de cette 
décision aux frais du mandataire. 
Le tribunal peut prononcer les mêmes sanctions à l'égard du mandataire sur demande de la société en cas de non-respect 
des dispositions de l'article L. 225-106-2.”

(1) GENERAL INFORMATION
This is the sole form pursuant to Article R 225-76 du Code de Commerce. Whichever option is used, the signatory should 
write his/her exact name and address in capital letters in the space provided e.g. a legal guardian:(Change regarding this 
information have to be notified to relevant institution, no change can be made using this proxy form).
If the signatory is a legal entity, the signatory should indicate his/her full name and the capacity in which he is entitled to sign 
on the legal entity’s behalf. If the signatory is not the shareholder (e.g. a legal guardian), please specify your full name and 
the capacity in which you are signing the proxy. The form sent for one meeting will be valid for all meetings subsequently 
convened with the same agenda (Article R 225-77 alinéa 3 du Code de Commerce).
The text of the resolutions is in the notification of the meeting which is sent with this proxy (Article R 225-81 du Code de 
Commerce). Please do not use both "I vote by post" and "I hereby appoint" (Article R 225-81 du Code de Commerce). The 
French version of this document governs; The English translation is for convenience only.

(2) POSTAL VOTING FORM
Article L. 225-107 du Code de Commerce:
“A shareholder can vote by post by using a postal voting form determined by Conseil d’Etat decree. Any other methods 
are deemed to be invalid.
Only the forms received by the Company before the Meeting, within the time limit and conditions determined by Conseil 
d’Etat decree, are valid to calculate the quorum.
The forms giving no voting direction or indicating abstention are deemed to vote “no”.
➨If you wish to use the postal voting form, you have to shade the box on the front of the document : "I vote by post". In 
such event, please comply with the following instructions :

• For the resolutions proposed or agreed by the Board, you can :
- either vote "yes" for all the resolutions by leaving the boxes blank,
- or vote “no” or "abstention" (which is equivalent to vote "no") by shading boxes of your choice.
• For the resolutions not agreed by the Board, you can vote resolution by resolution by shading the appropriate boxes.
In case of amendments or new resolutions during the shareholder meeting, you are requested to choose between three 
possibilities (proxy to the chairman of the general meeting, abstention, or proxy to a mentioned person (individual or legal 
entity), by shading the appropriate box.

(3) PROXY TO THE CHAIRMAN OF THE GENERAL MEETING
Article L. 225-106 du Code de Commerce (extract):
“In the case of any power of representation given by a shareholder without naming a proxy, the chairman of the general 
meeting shall issue a vote in favor of adopting a draft resolutions submitted or approved by the Board of Directors or the 
Management board, as the case may be, and a vote against adopting any other draft resolutions. To issue any other vote, 
the shareholder must appoint a proxy who agrees to vote in the manner indicated by his principal”.

(4) PROXY TO A MENTIONED PERSON (INDIVIDUAL OR LEGAL ENTITY)
Article L. 225-106 du Code de Commerce (extract):
“I - A shareholder may be represented by another shareholder, by his or her spouse, or by his or her partner who he 
or she has entered into a civil union with.
He or she can also be represented by an individual or legal entity of his or her choice :
1° When the shares are admitted to trading on a regulated market ;
2° When the shares are admitted to trading on a multilateral trading facility which is subject to the paragraph II of 
Article L. 433-3 of the code monétaire et financier under the conditions provided by the general regulation of the 
Autorité des marchés financiers (French Financial Markets Authority), included on a list issued by this authority subject 
to the conditions provided by its general regulation, and stated in the company memorandum and articles of 
association.
II - The proxy as well as its dismissal, as the case may be, must be written and made known to the company. A Conseil 
d'Etat decree specifies the implementation of the present paragraph.
III - Before every general meeting, the chairman of the board of directors or the management board, as the case may 
be, may organise a consultation with the shareholders mentioned in Article L.225-102 to enable them to appoint one 
or more proxies to represent them at the meeting in accordance with the provisions of this Article.
Such a consultation shall be obligatory where, following the amendment of the memorandum and articles of 
association pursuant to Article L.225-23 or Article L.225-71, the ordinary general meeting is required to appoint to 
the board of directors or the supervisory board, as the case may be, one or more shareholder employees or members 
of the supervisory board of the company investment funds that holds company’s shares. Such a consultation shall also 
be obligatory where a special shareholders' meeting is required to take a decision on an amendment to the 
memorandum and articles of association pursuant to Article L.225-23 or Article L.225-71. Any clauses that conflict 
with the provisions of the preceding sub-paragraphs shall be deemed non-existent.”
Article L. 225-106-1 du Code de Commerce
“When, in the events envisaged by the third and fourth paragraphs of the article L. 225-106 I, the shareholder is 
represented by a person other than his or her spouse or his or her partner who he or she has entered into a civil union 

with, he or she is informed by the proxy of any event enabling him or her to measure the risk that the latter pursue an 
interest other than his or hers. This information relates in particular to the event that the proxy or, as the case may be, 
the person on behalf of whom it acts:
1° Controls, within the meaning of article L.233-3, the company whose general meeting has to meet; 
2° Is member of the management board, administration or supervisory board of the company or a person which 
controls it within the meaning of article L. 233-3;
3° Is employed by the company or a person which controls it within the meaning of article L. 233-3; 
4° Is controlled or carries out one of the functions mentioned with the 2° or the 3° in a person or an entity controlled 
by a person who controls the company, within the meaning of article L. 233-3.
This information is also delivered when a family tie exists between the proxy or, as the case may be, the person on 
behalf of whom it acts, and a natural person placed in one of the situations enumerated from 1° to 4° above. 
When during the proxy, one of the events mentioned in the preceding subparagraphs occurs, the proxy informs without 
delay his constituent. Failing by the latter to confirm explicitly the proxy, this one is null and void.  The termination of 
the proxy is notified without delay by the proxy to the company. 
The conditions of application of this article are determined by a Conseil d’Etat decree.”
Article L. 225-106-2 du Code de Commerce
“Any person who proceeds to an active request of proxy, while proposing directly or indirectly to one or more 
shareholders, under any form and by any means, to receive proxy to represent them at the general meeting of a 
company mentioned in the third and fourth subparagraphs of the article L. 225-106, shall release its voting policy. 
It can also release its voting intentions on the draft resolutions submitted to the general meeting. It exercises then, for 
any proxy received without voting instructions, a vote in conformity with the released voting intentions. 
The conditions of application of this article are determined by a Conseil d’Etat decree.”
Article L. 225-106-3 du Code de Commerce
“The commercial court of which the company’s head office falls under can, at the request of the constituent and for a 
duration which cannot exceed three years, deprive the proxy of the right to take part in this capacity to any general 
meeting of the relevant company in the event of non-compliance with mandatory information envisaged from the third 
to seventh paragraphs of article L. 225-106-1 or with the provisions of article L. 225-106-2. The court can decide the 
publication of this decision at the expenses of the proxy. 
The court can impose the same sanctions towards the proxy on request of the company in the event of non-compliance 
of the provisions of the article L. 225-106-2.”

Si les informations contenues sur ce formulaire sont utilisées pour un fichier nominatif informatisé, elles sont soumises aux prescriptions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, en ce qui concerne notamment le droit d’accès et de rectification pouvant être exercé par l’intéressé auprès de son teneur de compte.

If any information included in this form is used for a computer file, it is protected by the provisions of Law No 78-17 of January 6, 1978 modified, especially about rights of access and alteration that can be exercised by interested parties nearby their custodian.


